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Pourquoi retenir des entreprises certifiées  
pour vos travaux de protection incendie ?

Suite 

		

Comment est organisé le marché de la 
protection incendie par sprinkleur en Europe ?
En France :
n Il

	

existe

	

en

	

France

	

une

	

certification

	

de

	

service

	

volontaire

	

pour

	

les

	

installateurs

	

de

	

protection

	

incendie.

	

Cette

	

certification

	

 
a

	

longtemps

	

été

	

associée

	

uniquement

	

au

	

référentiel

	

d’installation

	

français

	

(APSAD

	

R1).

	

Et

	

à

	

l’étranger

	

?

	

n En

	

fonction

	

des

	

pays,

	

nous

	

pouvons

	

trouver

	

des

	

situations

	

similaires

	

à

	

la

	

France.

	

En

	

revanche

	

dès

	

qu’un

	

cadre

	

volontaire

	

de

	

certification

	

existe,

	

ce

	

dernier

	

s’applique

	

à

	

tous

	

les

	

projets

	

quel

	

que

	

soit

	

le

	

référentiel

	

appliqué.

	

Ne pas confondre le référentiel APSAD R1 
et la certification de service APSAD
L’utilisation

	
de

	
la

	
marque

	
APSAD

	
pour

	
encadrer

	
à

	
la

	
fois

	
les

	référentiels 	techniques

	

et

	

la

	

certification

	

de

	

service

	

prêtait

	

 
à

	

confusion.

	

Le

	

choix

	

du

	

référentiel

	

technique

	

dépend

	

du

	

type

	

 
de

	

risque,

	

de

	

la

	

localisation

	

de

	

l’usine

	

(en

	

France

	

ou

	

à

	

l’étranger)

	

et

	

de

	

la

	

politique

	

de

	

prévention

	

et

	

de

	

protection

	

du

	

client.

Pourquoi choisir des sociétés certifiées ?
Notre

	

expérience,

	

à

	

travers

	

des

	

projets

	

suivis

	

dans

	

de

	

nombreux

	

pays,

	

nous

	

oblige

	

à

	

reconnaître

	

qu’un

	

marché

	

organisé

	

avec

	

des

	

installateurs

	

certifiés

	

et

	

leur

	

vérification

	

par

	

une

	

tierce

	

partie

	

(exemple

	

de

	

la

	

France,

	

Belgique,

	

Allemagne

	

ou

	

pays

	

scandinaves)

	

permet

	

de

	

garantir

	

à

	

long

	

terme

	

la

	

conception,

	

 
la

	

réalisation

	

et

	

le

	

fonctionnement

	

des

	

installations.

	

 
Le

	

système

	

de

	

certification

	

volontaire

	

est

	

gage

	

de

	

qualité

	

pour

	

les

	

constructeurs,

	

exploitants,

	

l’administration

	

et

	

le

	

marché

	

 
de

	

l’assurance.

	

La

	

certification

	

permet

	

de

	

s’assurer

	

que:
n les

	

choix

	

techniques

	

seront

	

validés

	

par

	

une

	

tierce

	

partie
n toutes

	

les

	

installations

	

seront

	

réceptionnées

	

n les

	

dossiers

	

techniques 	seront	archivés.	

Jusqu’à

	

ce

	

jour,

	

dès

	

lors

	

qu’une

	

installation

	

était

	

conçue

	

selon

	

des

	

standards

	

autre

	

que

	

le

	

référentiel

	

APSAD

	

R1,

	

une

	

maîtrise

	

d’œuvre,

	

une

	

maîtrise

	

d’ouvrage

	

ou

	

un

	

bureau

	

d’études

	

spécialisé

	

était

	

libre

	

de

	

sélectionner

	

un

	

installateur

	

non

	

certifié

	

qui

	

n’avait

	

pas

	

forcément

	

les

	

compétences

	

nécessaires.

Désormais,

	

le

	

règlement

	

de

	

certification

	

couvre

	

tous

	

les

	

grands

	

référentiels

	

utilisés

	

par

	

les

	

acteurs

	

français

	

qui

	

adhérent

	

 
à

	

la

	

Fédération

	

Française

	

de

	

l’Assurance

	

:

	

référentiel

	

APSAD

	

R1,

	

codes

	

NFPA,

	

norme

	

EN

	

12845.

	

Le

	

règlement

	

de

	

certification

	

a

	

été

	

mis

	

à

	

jour

	

pour

	

prendre

	

en

	

compte

	

les

	

contraintes

	

économiques

	

et

	

techniques

	

actuelles.

	

Cette

	

flexibilité

	

et

	

attractivité

	

ont

	

aussi

	

pour

	

but

	

de

	

permettre

	

aux

	

entreprises

	

non

	

certifiées

	

qui

	

parfois

	

se

	

limitait

	

à

	

des

	

installations

	

conçues

	

selon

	

des

	

codes

	

NFPA

	

de

	

leur

	

ouvrir

	

 
la

	

porte

	

en

	

répondant

	

davantage

	

à

	

leurs

	

besoins.

	

Quels sont les avantages à passer par un 
installateur certifié ?
Possibilité	 de	 recours	 :	 Il

	
existe

	
la

	
possibilité

	
de

	
faire

	
un

	
recours

	

technique

	

ou

	

financier

	

auprès

		

de

	

l’organisme

	

tiers

	

indépendant

	

des

	

installateurs

	

et

	

assureurs.

	

Cet

	

organisme,

	

responsable

	

de

	

 
la

	

certification

	

est

	

le

	

CNPP.

	

Le

	

CNPP

	

est

	

l’organisme

	

responsable

	

de

	

la

	

certification

Les

	

installateurs

	

sont

	

audités

	

chaque

	

année

	

par

	

le

	

CNPP

	

sur

	

 
les

	

aspects

	

qualité

	

et

	

technique

	

et

	

les

	

résultats

	

des

	

audits

	

 
sont

	

discutés

	

au

	

sein

	

d’un

	

comité

	

de

	

certification

	

qui

	

comprend

	

également

	

des

	

représentants

	

de

	

compagnie

	

d’assurance

	

 
et

	

des

	

bureaux

	

de

	

contrôle.

				



Global

		

Asset

	

Protection

	

Services,

	

LLC,

	

AXA

	

Matrix

	

Risk

	

Consultants

	

S.A.

	

and

	

their

	

affiliates

	

 
(“AXA

	

XL

	

Risk

	

Consulting”)

	

provide

	

loss

	

prevention

	

and

	

risk

	

assessment

	

reports

	

and

	

other

	

risk

	

consulting

	

services,

	

as

	

requested.

	

In

	

this

	

respect,

	

our

	

property

	

loss

	

prevention

	

publications,

	

 
services,

	

and

	

surveys

	

do

	

not

	

address

	

life

	

safety

	

or

	

third

	

party

	

liability

	

issues.

	

This

	

document

	

 
shall

	

not

	

be

	

construed

	

as

	

indicating

	

the

	

existence

	

or

	

availability

	

under

	

any

	

policy

	

of

	

coverage

	

 
for

	

any

	

particular

	

type

	

of

	

loss

	

or

	

damage.

	

The

	

provision

	

of

	

any

	

service

	

does

	

not

	

imply

	

that

	

every

	

possible

	

hazard

	

has

	

been

	

identified

	

at

	

a

	

facility

	

or

	

that

	

no

	

other

	

hazards

	

exist.

	

AXA

	

XL

	

Risk

	

Consulting

	

does

	

not

	

assume,

	

and

	

shall

	

have

	

no

	

liability

	

for

	

the

	

control,

	

correction,

	

continuation

	

or

	

modification

	

of

	

any

	

existing

	

conditions

	

or

	

operations.

	

We

	

specifically

	

disclaim

	

any

	

warranty

	

or

	

representation

	

that

	

compliance

	

with

	

any

	

advice

	

or

	

recommendation

	

in

	

any

	

document

	

or

	

other

	

communication

	

will

	

make

	

a

	

facility

	

or

	

operation

	

safe

	

or

	

healthful,

	

or

	

put

	

it

	

in

	

compliance

	

with

	

any

	

standard,

	

code,

	

law,

	

rule

	

or

	

regulation.

	

Save

	

where

	

expressly

	

agreed

	

in

	

writing,

	

AXA

	

XL

	

Risk

	

Consulting

	

and

	

its

	

related

	

and

	

affiliated

	

companies

	

disclaim

	

all

	

liability

	

for

	

loss

	

or

	

damage

	

suffered

	

 
by

	

any

	

party

	

arising

	

out

	

of

	

or

	

in

	

connection

	

with

	

our

	

services,

	

including

	

indirect

	

or

	

consequential

	

loss

	

or

	

damage,

	

howsoever

	

arising.

	

Any

	

party

	

who
	

chooses
	

to
	

rely
	

in
	

any 	way 	on 	the 	contents	 of	 this	 document	
does

	
so

	
at

	
their

	
own

	
risk.

	

AXA,

	

the

	

AXA

	

and

	

XL

	

logos

	

are

	

trademarks

	

of

	

AXA

	

SA

	

or

	

its

	

affiliates.
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AXA
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Les

	

assureurs

	

recommandent

	

l’installation

	

de

	

système

	

de

	

protection

	

incendie

	

pour

	

réduire

	

l’impact

	

d’un

	

départ

	

de

	

feu

AXA XL recommande 
à ses clients de choisir 
des entreprises titulaires 
d’une certification de 
service pour la réalisation 
des travaux relatifs 
à la protection incendie 
et continue de se mobiliser 
pour supporter le principe 
de la certification qui 
apporte de la vraie plus-
value technique pour tous.

Comment AXA XL Risk Consultants peut vous 
accompagner dans la réalisation de projets 
de protection :
n Grâce

	

à

	

notre

	

connaissance

	

des

	

standards

	

de

	

protection

	

 
par

	

sprinkleurs

	

nous

	

vous

	

aidons

	

à

	

définir

	

le

	

cahier

	

 
de

	

spécifications

	

initial

	

le

	

plus

	

adapté

	

à

	

vos

	

process

	

 
et

	

besoins

	

futurs,

	

notamment

	

dans

	

les

	

cas

	

particuliers

	

 
qui

	

sortent

	

des

	

designs

	

classiques.
n Nous

	

vous

	

aidons

	

à

	

élaborer

	

des

	

solutions

	

alternatives

	

optimales

	

techniquement

	

et

	

financièrement

	

tout

	

 
en

	

garantissant

	

un

	

bon

	

niveau

	

de

	

fiabilité

	

(études

	

de

	

 
dérogations

	

spécifiques).
n Nous

	

vous

	

accompagnons

	

à

	

chaque

	

phase

	

de

		

déroulement

	

du

	

projet

	

jusqu’à

	

la

	

vérification

	

de

	

conformité.

	

AXA XL Risk Consulting en bref
Dans

	

un

	

monde

	

toujours

	

plus

	

complexe

	

et

	

imprévisible,

	

 
les

	

entreprises

	

ont

	

besoin

	

d’un

	

partenaire

	

de

	

confiance

	

 
pour

	

améliorer

	

leur

	

profil

	

de

	

risque.

AXA

	

XL

	

Risk

	

Consulting

	

est

	

une

	

division

	

du

	

Groupe

	

AXA

	

XL,

	

ayant

	

pour

	

métier

	

d’accompagner

	

les

	

entreprises

	

de

	

taille

	

intermédiaire

	

et

	

grande

	

dans

	

l’identification,

	

l’évaluation

	

 
et

	

la

	

prévention

	

de

	

leurs

	

risques

	

opérationnels.
n Près

	

de

	

400

	

consultants

	

à

	

travers

	

le

	

monde
n Une

	

portée

	

internationale

	

avec

	

une

	

implantation

	

 
dans

	

26

	

pays
n Plus

	

de

	

7500

	

visites

	

de

	

prévention
n 2000

	

clients

	

de

	

tous

	

secteurs

	

d’activité
n Leader

	

en

	

termes

	

de

	

participation

	

à

	

la

	

NFPA

	

et

	

SFPE

						


